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des Nations Unies ,-. 

J7ai lvhonneur de vous adresser ci-joint le texte arabe du communiqué final 
de la session extraordinaire de la Conférence islamique des Ministres des affaires 
étrans3res tenue ?i Fès (Elaroc) du Û au 10 dhou el kaada de l'hégire (18 au 
20 septembre 1930) et consacrée i la question EL'AL Qods (Jérusalem). 

Je vous saurais {yré de bien vouloir distribuer ce texte comme document de 
17Assemblée gI;énErale, au titre des points 24 et 26 de lvordre du jours et du 
Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent -_- ---9 
(Si&) Mehdi Mrani ZENTAR 
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SECRETARIAT GElJEPdL DE L'ORGANISATION DE LA CONFERE?JCE 
ISLA_I;IIQUE 

COMMJUI‘I(i,UE FIDTAL DE LA SESSION EXTRAORDIï'~AIRE DE LA CO!7FEREMCE 
ISLAt4'I~UE DES !IIINISTRES D!, "S AFFAIRES ETRANGERES, CONSACREE A 

LA QlJESTION DE JERUSALEM 

FES, ROYA-U!$E DU MAROC 

8 au 10 clhou el Iraada 1400 de lPhégirc 

(18.20 SEPTEMBRE 1980) 
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Au nom de Dieu, le miséricordieux, le compatissant 

La session extraordinaire de la Conférence islamique des Ministres des 
affaires étrangères spest tenue à Fès (Royaume du !Ylaroc) du 8 au 10 dhou el 
kaada 1400 de lvh6gire (18 au 20 septembre 1980) conformément à la recommandation 
du Comité de Jérusalem, réuni du 5 au 7 shawwal 1400 de l'hégire (1.6 au 10 août 1980) 
& Casablanca (Royaume du Maroc) à la demande de lvOrganisation de libération de la 
Palestine. 

Cette session extraordinaire svhonorait de la présence de Sa Najesté le roi 
Hassan II du Maroc et de Son Excellence Al-Bajj Ahmed S&ou Touré, Président de 
La République populaire révolutionnaire de Guinée, et de Son Excellence 
FI. Léopold Sédar Senghor, Président de la République du Sénégal. Les pays et 
organisations suivants ont participé aux travaux de la session : 

- Le Secrétariat de lvOrganisation de la Conférence islamique 

- La République algérienne démocratique et populaire 

- Le Royauine dvArabie Saoudite 

..- L'Etat de Bahreïn 

Ia La République populaire du Bangladesh 

- La République de Djibouti 

- Les Emirats arabes unis 

- La République gabonaise 

- La République de Gambie 

- La République populaire révolutionnaire de Guinée 

- La République d'Indonésie 

- La République d'Iraq 

- La Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste 

- Le Royaume hashémite de Jordanie 

j" LvEtat du Koweit 

- La République libanaise 

- La Malaisie 



- La R6publlque des Iïaldives 
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- La Republique du Mali 

- Le Royaume du ikroc 

- La République islamique de Mauritanie 

.- La République du Niger 

“ ”  Le Sultanat dvOman 

. La R6publique de l'Ouganda 

- La République islamique du Pakistan 

.- La Palestine 

C”l LvEtat du Qatar Y 

'SI La République arabe syrienne 

w- La République-Unie du Cameroun 

-2 La République du Sénégal 

ma La R6publiqu.e démocratique Somalie 

- La République d&~ocratique du Soudan 

,n La République du Tchad 

sl La République tunisienne 

- La Rêpublique turque 

-a La République democratique populaire du Yémen 

- La République arabe du Yémen. 

Son Excellence 11. Rauf Kenktash, président de la communauté musulmane chypriote 
turque? a également participé à cette session en tant qusobservateur. 

Son Excellence R14Iajj Ahmed S&ou Touré a fait une importante déclaration, 
dans laquelle il a exposé la gravité de la situation en ce qui concerne la question 
de Jérusalem et de la Palestine, indiquant que la décision israélienne d'annexer 
Jérusalem constituait un défi lancé ?i, lvhumanité tout entière. Il a également 
souligné que la ville de Jérusalem ne saurait devenir la propricté dvIsraël. 
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Le Président de la Rgpublique populaire r&olutionnaire de Guinée a ensuite 
attirb 19attention sur le fait que l'Islam ne tire pas sa force des armes, mais 
plut,&? de sa nature même en tant que confession religieuse, idéoloc;ie et code de 
conduite et de morale. Il a r&lamé une application stricte des nobles principes 
islamiques qui assurerait la victoire et la recupération de Jérusalem. 

Il a ensuite rappelé ces principes islamiques qui sont les garants de l'identit& 
et de 19activité creatrice des musulmans ou qu'ils se trouvent9 et font de chacun 
dPeux un membre à. part entière d'une sociétê dont il ne peut $tre séparé ou isole. 

S. Ext. M. &!uhammad Shamsul Huq, ministre des affaires étran&-es du 
Bangladesh, a ensuite donne lecture d'un télé,gamme adressé 2 Sa Majestg 
le roi Hassan II par M. Ziaur Rahman, président de la République populaire du 
Bangladesh, en sa qualité de membre du Comité supr&ne de Jérusalem créé lors de 
la session extraordinaire du Comité de Jérusalem & Casablanca, dans lequel il 
exprimait son profond regret de ne pas être en mesure de se joindre d 
S. M. le roi Hassan II et a S. Ext. le Président Al-Ilajj Ahmed S6kou Tour6 pour 
participer 5 la session extraordinaire de la Confhence islamique des ministres 
des affaires Etrangères, en raison des inondations catastrophiques qui avaient 
ravagé son pays. 

Dans son message, le Président Rahman soulir;nait que lui-m&e et le peuple 
du Bangladesh attachaient la plus grande im$ortance aux travaux de cette session 
et souhaitaient exprimer leur solidarité total- avec leurs frêres arabes et 
musulmans. 

S. Ext. le Pr6siden-t Senghor a rappelé que son pays avait e-te 1 ‘un des 
premiers à reconnaître l'Organisation de libêration de la Palestine à. la suite 
de la résolution de la Conférence des pays arabes de Rabat, qui avait désigné 
cette organisation comme seul représentant légitime du peuple palestinien. 

Son Excellence a condamné la décision israélienne d'annexer JCrusalem, 
soulignant que Jérusalem était une ville sainte non seulement pour les juifs mais 
aussi pour les chrétiens et les musulmans et que deux milliards de musulmans et 
de chrétiens, soit la moiti.6 de la population du globe, protestaient aujourd'hui 
contre le défi que leur lançait Israël. 

Son Excellence a ensuite indiqué qu'il serait préf&able que la Conférence 
s'appuie sur les raisons juridiques et morales déjà &oquêes aux Mations Unies 
pour exiger pour la ville de Jérusalem le rêtablissement du statut antérieur 6 1967. 

S. M. le roi Hassan II du Maroc a ensuite prononcé une gdifiantc allocution, 
commençant par citer le verset du Coran : 

"et déployez contre eux toutes les forces et la cavalerie que vous pourrez 
mobiliser de façon à semer lv6pouvante dans le coeur de l'ennemi de Dieu, 
qui est aussi le vôtre." 

/ * . . 
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Sa PIajest& a expliqu6 que, dans le contexte de lsIslam, la "djihad" ne devait 
pas 2-k-e prise dans le sens dvune guerre sainte ou dPune croisade, mais plutôt 
COillIW une action stratégique, 
qui 9 

militaire et politique et une guerre psychologique 
si elle dtait ap;>liquée par la communauté musulmane, assurerait la victoire 

sur l'ennemi. 

Il a dklar6 que 1~Islam ne saurait s'incliner devant la force ou la tyrannie 
mais uniquement devant la toute puissance de Dieu et le pouvoir de la raison, et 
que la récente decision sioniste avait affect6 l'ensemble du monde islamique car 
la religion islamique et les nobles préceptes moraux du prophète nous enseignaient 
de ne pas ceder 2 la colere, à moins que les sanctuaires de Dieu ne soient profanés. 
Or, quel crime pouvait &re plus Grand que le viol de Jérusalem, Premiere des deux 
directions vers lesquelles les hommes se tournent pour la pri&e et troisieme Lieu 
saint de l'Islam7 

Au nom de la communaut6 islamique, Sa Majesté a donn6 â ses frères, les 
combattants de la liberté palestiniens, l'assurance qu'ils n'étaient pas seuls 2 
êprouver la perte de Jérusalem. Le monde islamique tout entier partageait cette 
perte et contribuerait à Ifeffacer. L'obligation de defendre Jérusalem n'incombait 
pas seulement aux Palestiniens mais ;i. tout musulman, homme ou femme. 

Sa iifajesté s’est déclarée convaincue que la prochaine conférence au sommet 
des pays islamiques, qui devait se tenir à La Mecque (Royaume d'Arabie saoudite) 
constituerait un point de ralliement pour tous les musulmans et éliminerait les 
antE@OniSmes existants au sein du monde arabe. Sa Majesté a lancé un appel en vue 
d'intensifier les efforts, de serrer les rangs et dvexploiter les erreurs de 
l'ennemi, soulignant qu'une action conjointe était préférable & des efforts 
dispersés et que la pensée, la planification et l'organisation collectives 
constituaient le meilleur moyen de faciliter la réalisation de cet objectif. 

S. IZxc, M. Habib Chatti, secrétaire général de l'organisation de la Conférence 
islamique, a ensuite pris la parole, évoquant l'évolution récente de la question 
de Jérusalem depuis la onzième session de la Conférence des Ministres des affaires 
6tran&res des pays islamiques, tenue a Islamabad, et les rkactions des milieux 
arabes, islamiques et internationaux. 

Il a également indiqué qu'il incombait â la session en cours de déterminer 
dans quels domaines les ressources du monde islamique devraient être pleinement 
mobilisées de façon que la djihad puisse entrer dans une phase réaliste plus 
efficace pour répondre au désir des peuples qui l'appellent de leurs voeux, d'autant 
plus que dans ce combat l'opinion publique internationale était favorable au monde 
islamique, compte tenu de sa position résolue et de sa ferme détermination de ne. 
pas céder devant Israël, en dépit des visées expansionnistes de cette entité 
usurpatrice des droits du monde islamique. 

/ . . * 
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En conclusion, le Secrêtaire général a fait lsêloge de l'activité de 
S. M. le roi Hassan II qui, en sa qualité de President du Comité de Jérusalem, 
était motivé par son habituelle hauteur de vues inspiree de l'Islam et par LE 
zèle, le courage et la valeur qui le caractérisaient pour défendre les sublimes 
idéaux de la foi islamique. 

S. Ext. M. Agha Shahi, ministre des affaires étrangères de la République 
islamique du Pakistan, a ensuite pris la parole en sa qualité de PrkSlent de la 
Conférence islamique des Ministres des affaires étrangères. Il a souligné que, 
lors de sa dernière réunion à Casablanca, le Comité de Jérusalem avait adopté 
un plan global d'action devant être appliqué par les Etats islamiques aux niveaux 
national et international et par l'intermédiaire des Nations Unies en vue 

d'emp;iicher Israël de recourir 2 la force et 2 la répression pour mener g bien 
l'annexion de la ville de Jérusalem et éliminer complètement le caractère 
islamique et chrétien de la ville. 

Il a souligné que la cause de la Palestine avait atteint une phase critique 
et explosive qui exigeait de la part de la Conférence islamique une action 
positive et responsable. On constatait une évolution de l'opinion en faveur de 
la cause palestinienne. L'abstention des Etats européens lors du vote de la 
résolution sur la Palestine pendant la session extraordinaire de l'Assembl6e 
gdnerale des Nations Unies, le fait que les Etats européens membres du Conseil 
de sécurité aient parrainé par la suite une résolution sur Jérusalem, enfin la 
condamnation de la politique d'Israël par d'importants groupes religieux tels 
que le Conseilcecuménique des E,ylises 4 constituaient autant doindications montrant 
que l'on reconnaissait de plus en plus la justesse de la position islamique sur 
ce probleme. 

En conclusion il a fait lvéloge du rôle joué par S. M. le roi Hassan II, 
premier fondateur de la Conférence islamique, dont la pensée guide et inspire 
constamment cette organisation, et remercié Leurs Excellences les présidents 
Al-Hajj Ahmed Sékou Touré et Léopold Sédar Senghor d'avoir participg à cette 
session et d'avoir pris position en faveur de la libération de Jésusalem et de 
la lutte du peuple palestinien. 

A l'unanimit6, la Conférence a élu le bureau de la session extraordinaire 
comme suit : Président,: S. Ext. M. Mohamed Boucetta, ministre d'Etat aux affaires 
étrangères chargé de la coopération du Royaume du Maroc; Premier Vice-Président : 
S. Ext. M. Fathulla Jameel, ministre des affaires étrangères de la République des 
Maldives; Deuxième Vice-Président : S. Ext. M. Hamid Al-Gabib, secrétaire aIEtat 
aux affaires étrangères de la République du Niger; Rapporteur : S. Ext. M. Agha Shahi, 
ministre des affaires étrangères de la République islamique du Pakistan. 

En séance plénière, la Conférence a entendu les chefs d'un certain nombre 
de délégations exprimer le point de vue de leur pays sur la question de Jérusalem 
et la question de Palestine en général, et il est apparu que l'opinion était 
unanimement favorable â la réalisation des objectifs du monde musulman, à savoir 
libérer Jérusalem des sinistres griffes du sionisme et réaliser le droit national 
légitime du peuple palestinien de retourner dans ses foyers9 dPexercer son droit 
a lvautod6termination sans intervention étrangère et d'établir sur son territoire 
un Etat indépendant. 

/ . . . 
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Lvopinion était ggalement unanime en ce qui concernait la nécessité de 
czsst-r dvadopter des resolutions condamn.wt et censurant le3 attitudes et le 
les actes arbitraires d>Israel, pour adopter de préférence des rQsolutions portant 
sur des mesures hardies, positives et efficacw qui répondent au défi sioniste 
et permettent de renforcer et de coordonner toutes les capacitgs et ressources des 
Etats islamiques à cette fin. 

La Conférence a autorisé le Président de la session extraordinaire & adresser 
un t&égrarmne à S. Ext. M. Ziaur Rahman, prgsident de la République du Bangladesh, 
pour lui dire les sentiments de sympathie et de solidarité qu'éprouvent les peuples 
islamiques à l'endroit de leurs fr&es du Bangladesh a l'occasion des inondations 
qui ont d&asté certaines régnions de leur pays, faisant des victimes et des d&âts 
matériels. 

Le President a informé la Conférence qu'il avait recu une lettre du Front 
de libération de lPErythrée (Forces populaires de libération), où celui-ci 
demandait lvappui de la Conférence islamique dans sa lutte pour la libération 
du peuple érythréen. 

Les pays ou organisations suivants ont présent6 des documents de travail 
5. la Conférence : 

- Royaume du Maroc 

- Royaume hach&ite de Jordanie 

- Organisation de libération de la Palestine et République arabe syrienne 

- République d'Iraq 

Un Comitê de rédaction a 66 créé, composé des pays ou organisations suivants : 

- République islamique du.Pakistan 

- Organisation de libération de la Palestine 

- République arabe syrienne 

- Royaume du Maroc 

- Royaume d'Arabie Saoudite 

- République d'Iraq 

- République du Sénégal 

- République-Unie du Cameroun 

- République populaire du Bangladesh 

- Royaume hachémite de Jordanie 
/ . . . 
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Au cours des d6bats et de lpexamen des documents de travail présentés ainsi 
que de la situation dêcoulant de la décision prise par'la Knesset israêlienne 
d'annexer Jêrusalem, la Conférence a dit sa profonde gratitude â S. M. le roi 
Bassan II, président du Comi-te de Jérusalem, 1 -2our les efforts qupil a d6ployés 
en vue de la lib&ation de Jérusalem et des territoires palestiniens et arabes 
occupés. La Conference a egalement approuvé et appuyé le communiqu6 publié à 
TaPif par l'Arabie Saoudite et IfIraq, les efforts de tous les Etats membres et, 
en particulier, le communiqué adressg par la Répu~blique arabe syrienne ?i la Ligue 
des Etats arabes ainsi que la note émanant du Comité exécutif de lVOrganisation 
de libération de la Palestine. 

La Conférence a dit appuyer la fermeté dont fait preuve la République arabe 
syrienne vis-à-vis des parties aux accords de Camp David. Elle a également 
r$rouvé et condamné la campagne menée par les sionistes contre les Etats 
islamiques, en particulier contre lvIraq, en raison du programme d'utilisation 
de lVénerzie nucléaire â des fins pacifiques que ceux-ci ont adopté pour développer 
leur capacite scientifique et technique. Elle a fait valoir que les menaces 
brandies avaient pris une tournure inquietante et que les tensions au Moyen-Orient 
sien trouvaient accrues. La Conférence a demandé à. l'opinion publique mondiale 
de condamner ces menaces, elle a insisté sur le droit qusont les Etats islamiques 
et les pays en d&eloppement en général, d'acquérir des techniques nucléaires 
pour les utiliser a des fins pacifiques et elle a recommandé que les Etats 
islamiques collaborent entre eux dans le domaine de lvacquisition et de lvutili- 
sation des techniques nucléaires â des fins pacifiques. 

Au terme de ses travaux, la Conférence a exprimé toute sa gratitude au roi, 
au Gouvernement et au peuple marocains pour leur généreuse hospitalité et pour 
leur importante contribution au succès de la Conférence. 

La Conf&ence a adopté une résolution o?i svexprimait la ferme détermination 
des Etats islamiques de relever le défi israélien, de libérer Jérusalem et de 
recouvrer les territoires palestiniens et arabes occupés. Les principaux points 
en sont les suivants : 
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RESOLUTION 

Session extraordinaire de la Conférence islamique 
des Ministres des affaires étrangères consacrée 

a la Question de Jérusalem 

Fès (Royaume du Maroc) 

8 au 10 dhou el kaada lb00 de l'hégire 

(1.8-20 septembre 1980) 

La Conference islamique des Ministres des affaires gtrnngères, réunie en 
session extraordinaire & Fès du 8 au 10 dhou el kaadn 1400 de l'hégire 
(18-20 septembre 1980), sur la recommandation du Comité de Jérusalem, a étudié 
dans toute sa gravité la sitwtion concernant Jérusalem et In Palestine, qui 
découle de la décision prise par In Knesset israélienne d'r?nnexer la ville de 
Jérusalem pour en faire la "capitale indivisible et éternelle" de l'entité sioniste. 
Elle voit dans cette décision un défi patent lancé aux sentiments des musulzmans, 
un acte d'agression à lvencontre des Etats islamiques et la confirmation qu'Israël 
refuse de se sentir li63 par la résolution 478 récemment adoptée par le Conseil 
c?e s&urité, où sont d&zlar&s nulles et non avenues toutes les mesures et dispo- 
sitions législatives et administratives prises par IsraGl, qui ont modifié ou visent 
à nodifier lc caractère et lc statut de le Ville sainte de Jérusalem et OÙ le 
Conseil demande qufelles soient rapportées immGdintement3 

La Conférence L= consid&tnt que les Etats islamiques sont détermin6s 2 relever 
ce défi, & lib&er Jérusalem et à établir la souveraineté arabe islrzmique sur la 
Ville sninte,qufils entendent affirmer leur soutien au peuple palestinien, faire 
pi& & cette agression israélienne avec tout le potentiel et toutes les ressources 
dont ils disposent et continuer à appuyer la lutte hérolque du peuple palestinien 
jusqu9& ce que Jérusalem soit libérée et que ce peuple jouisse de nouvc.au de ses 
droits inaliénables, y compris celui de regagner sa patrie, dfaccCdcr t? 1 Fnutcd6ter-- 
mination et de créer sur son propre territoire un Etat indépendant, fic'&e enfin à 
l'esprit de solidarité isl,amique - a résolu ce qui suit : 

1, La Conférence adopte les recommandations et r@solutions formulées par le 
Comité de Jérusalem & sa réunion extraordinaire de Casablanca et les Etats 
islaiiques sPengnyent à y donner suite. 

2. La Conférence affirme que les Etats islcamiques ssengagcnt h utiliser 
toutes leurs ressources, politiques, financières 7 pétrolières et militaires, pour 
faire échec 5 la décision dvIsr& d'annexer Jérusalem et confirme qu'ils 
boycotteront, politiquement et écononiquement i, les pays qui admettent la décision 
israélienne, en facilitent lvcxécution ou établissent leur ~mbasssde & Jérusalem. 
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3. La Conférence appelle tous les pays à refuser - faute de quoi. ils 
s'exposeraient au boycottage prévu - de traiter avec les autorités israéliennes 
sous quelque forme que ce soit qui puisse amener celles-ci à conclure qu'il y a 
reconnnissancc du fait accompli, tant pour ce qui est de Jérusalem que des autres 
territoires palestiniens et arabes occupés. 

4 a La Conférence se félicite de la résolution 470 du Conseil de skcurité, 
en date du 20 août 1980, et prie le Conseil de prendre les mesures nkessaires pour 
imposer à, IsraQ les sanctions militaires et économiques prévues dans la Charte 
des Nations Unies. 

5. La Conférence est pleinement satisfaite de la façon dont les Etats qui 
avaient des ambassades 2 Jérusnlem les en ont retirées, montrant par la qu'ils 
considéraient la décision israélienne comme illégale, nulle et non avenue. Elle 
prend acte du fait qu'en répondant unanimement à. lvappel des Etats islamiques 
touchant le transfert des ambassades établies $ Jérusalem, la communauté inter- 
nationale tout entière a rejeté la décision israélienne d'annexer Jérusalem et d'en 
faire la capitale de l'entité sioniste. 

6. La Conférence note avec satisfaction la position adoptée par le Gouvernement 
fédéral suisse 3 qui a refusé de signer & Jérusalem un accord avec Israël et elle 
espère que tous les Etats suivront cet exemple. 

7. La Conférence affirme que les Etats islamiques utiliseront tous les mcyens 
2 leur disposition pour aider lfOrganisation de libération de la Palestine, & qui 
ils apporteront le soutien nécessaire pour faire front à la guerre d'agression que 
mène Israé'l contre le peuple palestinien dans la Palestine occupée et au Liban 
du su!2 9 pour le détruire et lvanéantir. La Conférence condamne les actes dva@?ession 
commis par I~ra.$1 contre le Liban du Sud et demande awc Etats membres d'aider le 
Gouvernement libanais & y mettre fin. 

8. Il convient dqapporter un soutien matériel et politique au peuple arabe 
palestinien, tant dans sa patrie occupée qul& l'extérieur, et de renforcer son 
aptitude & d6jouer le comjjlot de lPautonomie et $ résister 5 l'occupation d'Israël 
et si ses pratiques racistes, 

9. La Conférence prie les Etats membres de la Conf&ence islamique qui 
reconnaissaient auparavant Israël de cesser de le faire et de rompre avec ce pays 
toutes relations, politiques et économiques. 

10. La Conf&ence s'engage à maintenir son opposition aux procédures et accords 
élaborés & Camp David, jusqu'à ce quvon y renonce et qu'ils soient réduits 
9, néant. 

11. La Conférence soulip;ne qu'elle condamne la politique des Etats-Unis 
d'Amérique, qui appuient les autorités d'occupation israéliennes dans leurs 
pratiques d'implantation de colonies de peuplement et dans leurs actes d'agression 
contre les Lieux saints de 1 91slam dans les territoires palestiniens et arabes 
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occupés, ainsi que la position favorable à IsrGl et néfaste peur les droits 
palestiniens qu'ils ont adoptée dans les tribunes internationales, position qui 
va 5 l'encontre de la Charte des Nations TJnics, des résolutions de l'Assemblée 
&nérnle des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de l'homme. 
C'est défier lc monde islamique que de soutenir, ouvertement ou secrètement, 
directement ou indirectement, lvoccupation ill6r;ale qu'impose lventité sioniste et 
les actes d'agression qu'elle commet contre les Lieux saints, 

12. La Conférence refuse dPaccepter tout rèr$enent politique de la question 
de Palestine et du conflit isr&lo-arabe, nussi longtemps que lvéquilibre du pouvoir 
est rompu du fait des accords de Ckmp David et de Washington (Traité entre 
l'Egypte et Israel) et des pratiques israéliennes; elle considère que la 
r&solution 242 du Conseil de sécurité est incompatible avec les droits arabes 
et islamiques et ne constitue nnr7.s une base appropriée pour résoudre la crise du 
Moyen-Orient et plus particuli&ement la question de Palestine, Elle entend que 
l'on applique les résolutions de l'Organisation des Nations Unies concernant la 
question de Palestine, en particulier la résolution 1, adoptée par lPAssemblée 
Générale 5 sa septieme session extraordinaire. Elle rejette toute initiative 
incompatible avec ces r&olutions. 

13. La Conférence recommande le lancement d'une action politique, & 
l'Or[{anisation des Nations Unies et auprès des Grandes puissances, et notamment 
dans le groupe des pays européens 9 pour susciter un soutien plus actif en faveur 
de In cause palestinienne et accroître l'isolement d'Isra61. 

14. Il convient de s'efforcer d'amener l'Assemblée générale à adopter 2 sa 
session en cours une résolution demandant à la Cour internationale de Justice 
d'émettre un avis consultatif touchant les pratiques et mesures israéliennes qui 
vklent les droits nationaux inaliénables du peuple palestinien et touchant les 
actes dva~ression commis par les autorités israéliennes contre le peuple 
palestinien, en Palestine et dans les territoires arabes occupés, sous réserve 
que le dép6t dvune telle requête ne porte pas atteinte aux droits nationaux 
inaliénables du peuple palestinien et que la demande soit approuvée par 
l'Organisation de libération de la Palestine, seul représentant légitime du peuple 
nalestinien, 

15. La Conférence demande à lPAssemblée générale des Nations Unies de 
refuser d'accepter les pouvoirs de la delégation israélienne auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, car elle représente un gouvernement qui viole 
la légalité internationale en faisant de Jérusalem sa capitale. 

16, La Conférence demande aux grandes puissances et aux organisations 
internationales d'assumer leurs responsabilités et de relever le défi d'Isra81 en 
lui imposant les sanctions prévues dans la Charte des Nations Unies. 

l-7. La Conférence appelle tous les pays & s'efforcer d'empêcher 1'6mi~ation 
juive vers les territoires palestiniens et arabes occupés, étant donné la politique 
sioniste d*implantation de colonies dans ces territoires et le fait qu'Israël 
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-ersiste ~3 refuser de reconnaître le droit du peu@e palestinien 3 retourner dans 
sa patrie, 5 jouir ~1e son droit à lPautodéter~lination et à 13 souverninet6 et ,Z 
6tablir sur scJn sol national un Etat indépendant. 

18” La Conférence développera ses contacts avec le Vatican et les organisations 
chrétiennes, de mani.?Zre à leur exposer la rosition de lpIslam touchant la récente 
Gcisicn dYTsrGl et elle les appellera à soutenir les droits inaliénables ,lu 
pul33.e palestinien ainsi qu'& reconnaître l'Organisation de lib&ration de la 
Palestine, 

19. La Confgrence lancera une vaste ccampar;ne d7infcrmatinn pour dénoncer la 
décision israélienne et sseffcrcer c, (le mettre i exécution le plan d'information 
conçu pur relever le &fi israélien, 

20, La. Conférence a2l;ellera les Etats membres à cesser d'octroyer des Frêts 
et dc verser des contributions au Fonds monétaire international et ? la Banque 
mcmlinle, <aussi lon:$emps que ces orL;nnismes nsauront pas accord6 à lgCrganisation 
de libération de la Palestine le statut dsobservateur. 

21. La Conférence créera un Bureau islamique de boycottaL:e d'IsraZ1, qui 
sera char!?& de veiller 2 l'alglication des résolutions de la Conférence islamique 
en 1s mSati&e, étant entendu que les travaux de ce Bureau soient coordonnés avec 
ceux du Bureau l-rincipl de boycottaGe d'Israël par le secrCt,ariat de la Lil:ue 
des Etats arabes. 

22. La Conférence alimentera le Fonds de Jérusalem et envisaGera la possibilité 
de le cTuter du statut de fondation religieuse. 

23. Les Etats islamiques déclarent qu'ils sont cn!.pa$s dans une "djihad" 
sainte 4 avec tJu"c ce <que cela implique de fermeté et de résist,ance vis-&-vis de 
l'ennemi sioniste, sur tous les fronts - militaire, politique, économique, culturel, 
et sur le pl,an de lvinformation. 

24. La Conf&ence islamique charge le Comité de Jérusalem d'élaborer un plan 
global de mobilisation de toutes les ressources des pays islamiques en vue de 
combattre l'af~ession israélienne. .." Elle saisira le Comité du document de travail 
palestino-syrien relatif 2 des questions économiques, militaires et politiques 
et soumettra le plan qu'il contient 5 la prochaine conférence iskamique au sommet, 
(lui doit se tenir dans le Royaume ilsArabie saoudite, 


